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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La France et la Chine ont signé le 30 mai 1984, à Paris, un
Accord en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu.

La signature de cet Accord est l'aboutissement de négocia
tions engagées en 1981 à la suite de l'institution en Chine d'une
nouvelle législation relative à l'imposition du revenu des per
sonnes. Elle revêt une importance particulière à un moment où
la Chine souhaite développer les échanges économiques et tech
nologiques avec les pays occidentaux.

Cet Accord s'inspire largement des principes contenus dans
le modèle de convention établi par l'O. C. E. Il présente néan
moins un certain nombre de traits originaux issus notamment du
modèle de convention élaboré par l'O. N. U.

On s'attachera à en commenter les dispositions qui présentent
un intérêt essentiel ou un caractère particulier.

Les articles 1" et 2 définissent le champ d'application de
l'Accord quant aux personnes — il s'agit des résidents de l'un
ou de chacun des deux Etats — et aux impôts — l'impôt sur le
revenu et l'impôt sur les sociétés, en ce qui concerne la France.

L'article 3 contient un certain nombre de définitions néces
saires à l'interprétation des termes utilisés dans l'Accord, qui
reprennent la plupart des dispositions de l'article correspondant
du modèle O. .  D Il définit également les termes « impôt »
et « nationaux », celui-ci étant habituellement visé dans l'article
relatif à la non-discrimination.

L'article 4 définit la notion de résidence, qui constitue, avec
la source des revenus, un critère essentiel de répartition des
droits d'imposer entre les deux Etats. Est « résident d'un État
contractant » toute personne qui est assujettie à l'impôt dans cet
État en raison de son domicile, sa résidence, son siège de direction
ou tout autre critère de nature analogue.
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Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 , une personne
est un résident des deux Etats contractants, la situation est
réglée de la manière suivante :

— dans le cas des personnes physiques, les autorités
compétentes des deux Etats tranchent la question d'un commun
accord (paragraphe 2);

— dans le cas des personnes morales, elles sont réputées
être des résidents de l'État où se trouve leur siège de direction
générale (paragraphe 3).

L'article 5 définit l'établissement stable, notion essentielle
pour l'application de la convention. Elle permet en effet de déter
miner les situations dans lesquelles une entreprise d'un État est
imposable dans l'autre Etat.

Les dispositions retenus dans le cadre de l'Apcord franco-
chinois reprennent largement des dispositions correspondantes
du modèle de convention de l'O. D. E. Toutefois, elles com
portent quelques particularités qui s'inspirent du modèle de
K). N. U., notamment sur la durée de six mois au lieu de douze,
au-delà de laquelle certaines activités sont considérées comme
établissement stable ainsi que sur les conditions dans lesquelles
les activités d'un agent indépendant doivent être traitées comme
un établissement stable. Des règles particulières à la super
vision de montage ou d'installation sont précisées au point 1 du
protocole.

L'article 6 prévoit, comme il est d'usage, que les revenus des
biens immobiliers sont imposables dans l'État où ces biens sont
situés.

Le paragraphe 2 précise que les biens immobiliers sont
définis par référence à la législation de l'État où ces biens sont
situés. Cette définition permet à la France d'appliquer les dispo
sitions particulières de sa fiscalité à tous les biens considérés
comme immobiliers en droit français.

L'article 7 relatif à l'imposition des bénéfices des entreprises
pose le principe classique selon lequel les entreprises d'un État
exerçant une activité industrielle ou commerciale dans l'autre État
n'y sont assujetties à l'impôt sur les bénéfices que si leur activité
s'y exerce - par l'intermédiaire d'un établissement stable et à
raison des seuls bénéfices imputables à cet établissement.

Il reprend également les dispositions habituelles relatives au
calcul des bénéfices : ces derniers sont calculés en procédant
comme si l'établissement stable était une entreprise distincte de
celle dont il dépend.
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Le paragraphe 3 donne diverses précisions sur les dépenses
dont la déduction au niveau de l'établissement stable est admise
ou non. Il reprend en substance la rédaction du modèle O. N. U.

L'article 8 relatif aux entreprises associées reprend les
dispositions du paragraphe 1 de l'article correspondant du modèle
O. C. D. E. Il précise que les autorités fiscales d'un État peuvent
rectifier les bénéfices imposables des entreprises associées si
celles-ci ont effectué des opérations sur des bases différentes
de celles qui auraient été normalement retenues par des entre
prises indépendantes.

L'article 9, qui fixe le régime applicable aux dividendes,
permet le partage de l'imposition entre l'État de la source et
l'État de la résidence. L'État de la source peut imposer les
dividendes à un taux n'excédant pas 10 %.

Le transfert de l'avoir fiscal attaché aux dividendes de
source française n'est pas prévu. En revanche, conformément aux
dispositions habituellement retenues en l'absence de transfert
d'avoir fiscal, le précompte acquitté par les sociétés françaises
à raison de la distribution des dividendes est remboursé aux
actionnaires résidents de Chine.

Les autres dispositions de l'article 9 (définition des divi
dendes, dividendes rattachés à un établissement stable ou à une
base fixe) n'appellent pas de commentaires particuliers.

L'article 10 prévoit également pour l'imposition des intérêts
un partage de l'imposition entre l'État de résidence du bénéfi
ciaire et l'État de la source. Ce dernier peut prélever un impôt
égal à 10% du montant brut des intérêts.

Toutefois, le paragraphe 3 prévoit que les intérêts perçus par
un gouvernement, la banque centrale de l'État ou un établisse
ment financier détenu par le gouvernement et agréé par les
autorités compétentes des deux Etats sont exonérés de tout impôt
à la source. La même exonération s'applique aux intérêts se
rattachant à des prêts accordés ou garantis par les organismes
suivants : dans le cas de la France, la B. F. C. E. ou la Coface ;
dans le cas de la Chine, la Banque de Chine ou la Compagnie
chinoise de crédit et d'investissements internationaux.

Cette disposition devrait alléger de façon sensible le coût des
crédits ou prêts liés à certaines exportations ; elle apparaît ainsi
comme favorable aux entreprises françaises.

L'article 11 traite de l'imposition des redevances. Le dispositif
est celui habituellement retenu dans le cadre des relations de la
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France avec les pays en développement. Il prévoit un partage du
droit d'imposer, la retenue perçue à la source ne pouvant excéder
10% du montant brut des redevances.

Si une définition classique des redevances est donnée au para
graphe 3, le point 2 du protocole précire que les redevances payées
pour l'usage ou la concession de l'usage d'un équipement industriel,
commercial ou scientifique sont imposés sur 60 % de leur montant
brut.

L'article 12 concerne les gains en capital. Ses dispositions sont
conformes pour l'essentiel aux règles habituellement retenues dans
les conventions récentes. Ainsi, en vertu des paragraphes 4 et 5,
la France peut appliquer les règles particulières prévues en droit
interne pour l'imposition des plus-values provenant de l'aliénation
d'actions ou parts de sociétés à prépondérance immobilière.

Les gains réalisés sur des biens autres que ceux expressément
visés aux paragraphes 1 à 5 sont imposables dans l'État de la situa
tion de ces biens. L'État de la résidence peut également les imposer
et il évite la double imposition conformément aux dispositions de
l'article 22.

L'article 13 traite de l'imposition des revenus provenant de
l'exercice d'une profession indépendante. Il s'inspire des dispositions
des modèles O. C. D. E. et O. N. U.

Les revenus qu'un résident d'un État retire de l'exercice d'une
profession indépendante dans l'autre État sont imposables dans cet
État dans deux cas :

— lorsque le bénéficiaire y dispose d'une base fixe pour l'exer
cice de son activité ; cette disposition est traditionnelle et figure
dans le modèle O. C. D. E.

— ou lorsque le bénéficiaire séjourne dans l'État où il exerce
son activité pendant une période ou des périodes excédant au total
183 jours au cours de l'année fiscale. Cette disposition est reprise
du modèle O.N.U.

L'article 14 concernant l'imposition des salaires privés reprend
les dispositions du modèle de convention de l'O. C. D. E.

Il pose en particulier le principe de l'imposition exclusive dans
l'État où l'activité est exercée et prévoit l'exception classique pour
les missions temporaires effectuées dans un État pour le compte
d'un employeur établi dans l'autre Etat.

L'article 15 traite de l'imposition des rémunérations des admi
nistrateurs de sociétés. Ses dispositions sont analogues à celles du
modèle O. C. D. E. Elles prévoient l'imposition desdites rémunéra
tions dans l'État de résidence de la société. Mais il ne s'agit pas
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d'un droit exclusif ; ces rémunérations sont également imposables
dans l'État de résidence du bénéficiaire, qui évite la double impo
sition en accordant un crédit d'impôt.

L'article 16 relatif aux artistes et aux sportifs proftàsonnels
reprend une disposition désormais courante dans les conventions
conclues par la France. L'État où se produisent les intéressés a le
droit d'imposer les revenus correspondants. Il en est ainsi même si
ces revenus sont attribués à une personne autre que l'artiste ou le
sportif. Cette dernière disposition a pour objet de faire obstacle au
procédé d'évasion fiscale consistant à faire intervenir des sociétés
dites « sociétés d'artistes >.

Toutefois, lorsque les activités sont exercées dans le cadre d'un
programme officiel d'échanges culturels, les revenus correspondants
sont exonérés dans l'État d'exercice.

L'article 17 précise que les pensions versées en considération de
services antérieurs à caractère non public sont imposables exclusi
vement dans l'État de résidence du bénéficiaire. Toutefois, cette
règle ne concerne pas les pensions versées en application de la
législation sur la sécurité sociale d'un État ; ces pensions ne sont
imposables, comme la généralité des pensions publiques (cf. art. 18),
que dans l'État de la source.

L'article 18 concerne les rémunérations et pensions correspon
dant à des fonctions publiques. Il retient la règle habituelle de
l'imposition exclusive dans l'État de la source des rémunérations
et des pensions versées au titre de services rendus à cet État dans
le cadre d'une activité autre qu'industrielle ou commerciale.

Toutefois, par exception à cette règle, les rémunérations versées
par un État sont exclusivement imposables dans l'autre État si les
services sont rendus dans cet autre État et si le bénéficiaire de la
rémunération en est un résident et en possède la nationalité. S'il
ne s'agit pas d'un ressortissant de l'État du lieu d'exercice de l'acti
vité, la même solution est applicable lorsque la personne concernée
était déjà résidente de cet État avant d'y exercer les fonctions en
.cause. //

JÀ même, les pensions publiques sont exclusivement imposa
bles dans l'État de la résidence si le bénéficiaire de ces pensions
est tm résident de cet État et en possède la nationalité.

L'article 19 exonère dans l'État d'exercice de l'activité, comme
il est d'usage dans les Conventions conclues par la France, les
rémunérations des enseignants et chercheurs précédemment rési
dents de l'un des Etats et qui exercent leurs activités d'enseigne
ment ou de recherche dans l'autre Etat. Cette exonération s'applique
pendant une durée maximale de trois ans.



— -

L'article 20 concerne les apprentis, étudiants et stagiaires qui
étaient résidents d'un État et séjournent dans l'autre Etat. Il prévoit
l'exonération des sommes reçues pour couvrir leurs frais d'entre
tien, d'études ou de formation .

Les dispositions des articles 19 et 20 traduisent le désir mutuel
des deux Etats de faciliter leurs échanges culturels et scientifiques,
et de développer leurs relations dans les domaines de l'enseigne
ment et de la recherche.

L'article 21 définit les règles d'imposition des revenus non
expressément visés dans les articles précédents de l'accord .

L'article 22 traite des modalités pour éviter les doubles impo
sitions :

a ) Du côté français, la double imposition des revenus de source
chinoise reçus par des résidents de France est évitée :

— par la méthode de l' imputation, sur l'impôt français exigi
ble, d'un crédit d' impôt en ce qui concerne les r - idendes, les
intérêts, les redevances, les gains en capital, les mtièmes, les
revenus des artistes et sportifs .

Le crédit d'impôt est en principe égal à la retenue à la source
perçue en Chine et il ne peut pas excéder le montant de l'impôt
français afférent aux revenus en cause .

Toutefois, en ce qui concerne les dividendes, les intérêts et
les redevances, le crédit d'impôt est calculé forfaitairement dans
les conditions suivantes :

— 10 % du montant brut des dividendes payés par les
entreprises chinoises mixtes à capitaux ;

— 20 % pour les autres dividendes ;
— 10 % du montant brut des intérêts ;

— 20 % du montant brut des redevances.

Cette disposition devrait contribuer à favoriser les activités
des entreprises françaises en Chine — notamment les transferts
de technologie — et leur permettre de bénéficier plus complète
ment des exonérations fiscales accordées en la matière par cet
État ;

— par la méthode de l'exonération , avec progressivité pour
les autres revenus ( règle du taux effectif ) ;

b ) Du côté chinois, la double imposition est évitée, dans tous
les cas, par la méthode de l'imputation .



L'article 23 comporte les clauses habituelles de non-discrimi
nation, tirées du modèle de convention de l'O. .  D En parti
culier, la garantie de non-discrimination est étendue aux impôts
de toute nature ou dénomination, même s'ils ne sont pas couverts
par la Convention.

L'article 24 institue une procédure de concertation amiable
entre les autorités compétentes des deux Etats, analogue à celle
prévue dans les dispositions correspondantes du modèle de
convention de l'O. C. D. E., afin de résoudre les difficultés d'appli
cation de la Convention ainsi que les cas de double imposition
contraires à la Convention.

L'article 25 autorise, avec les restrictions d'usage, les échanges
de renseignements nécessaires pour l'application des dispositions
de l'Accord et de la législation interne des deux Etats relative aux
impôts visés par la Convention.

L'article 26 définit la situation des membres des missions
diplomatiques et consulaires. Cette disposition conforme au modèle
O. C. D. E. n'appelle pas d'observation particulière.

Les articles 27 (Champ d'application territorial), 28 (Entrée
en vigueur) et 29 (Dénonciation) reprennent les dispositions habi
tuelles dans les Conventions passées par la France.

L'Accord s'appliquera pour la première fois aux revenus
réalisés à partir du 1" janvier ou afférents à l'exercice comptable
ouvert au cours de l'année suivant celle au cours de laquelle il est
entré en vigueur.

Le Protocole complète le texte de la Convention. Il apporte
des précisions déjà évoquées et précise par ailleurs que l'Accord
n'affecte en rien les dispositions de l'Accord de navigation mari
time du 28 septembre 1975, complété par un échange de lettres,
et celles de l'Accord du 23 janvier 1979 sur l'exonération récipro
que des impôts et taxes dus par les entreprises de navigation
aérienne.

Telles sont les principales dispositions de l'Accord qui vous
est aujourd'hui soumis en vertu de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures ,
Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'un Accord
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de la République populaire de Chine en vue d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu ( ensemble un Protocole), délibéré en Conseil
des Ministres , après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat
par le Ministre des Relations extérieures qui est chargé d'en expo
ser les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la République
populaire de Chine en vue d'éviter les doubles impositions et de
prévenir l'évasion fiscale en matière d' impôts sur le revenu
( ensemble un Protocole ), signé à Paris le 30 mai 1984 et dont le
texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris , le 1 " octobre 1984.

Signé : LAURENT FABIUS.

Par le Premier Ministre :

Le Miniitre des Relations extéricu:<«,

Signé : CLAUDE CHEYSSON .



ANNEXE
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ACCORD

entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République populaire de China

en vue d'éviter les doubles impositions
et de prévenir l'évasion fiscale

en matière d'impôts sur le revenu.

Le Gouvernement de la République française
et

Le Gouvernement de la République populaire de Chine,
Désireux de conclure un Accord fn vue d'éviter les doubles

impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts
sur le revenu,

Sont convenus des dispositions suivantes:

Article 1".

Personnes visées.

Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont des
résidents d'un État contractant ou des deux Etats contractants.

Article 2.

Impôts visés.
1 . Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu

perçus pour le compte d'un État contractant ou de ses collec
tivités locales, quel que soit le système de perception.

2 . Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts
perçus sur le revenu total ou sur des éléments du revenu, y
compris les impôts sur les gains provenant de l'r.Hénation de
biens mobiliers ou immobiliers ainsi que les impôts sur les plus-
value*.

3 . Les impôts actuels auxquels s'applique l'Accord sont :
a) En ce qui concerne la République populaire de Chine :

i ) L'impôt sur le revenu individuel
11) L'impôt sur le revenu des entreprises mixtes 1 capitaux

chinois et étrangers;
iil ) L'impôt sur le revenu des entreprises étrangères;
Iv) L'impôt local sur le revenu ;
v) y compris toutes retenues à la source et tous pré

comptes au titre des impôts visés cl-dessus (cl-après
dénommés « impôts chinois »).

b) En ce qui concerne la République française:
I) L'impôt sur le revenu

II) L'impôt sur les sociétés,
y compris toutes retenues à la source et tous pré
comptes au titre des impôts vîtes ci-dessu* (ci-après
dénommés « Impôts français »).

4 . L'Accord s'applique aussi aux impôts de nature identique
ou substantiellement analogue à ceux qui sont visés au para
graphe 3 du présent article, qui seraient établis après la date
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de signâture de l'Accord et qui s'ajouteraient aux impôts actuels
ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des Etats
contractants se communiquent en temps opportun les modifica
tion» substantielle* apportées k leurs législations fiscales res
pectives.

Article 3.

Définitions générales.

1 . Au sens du prisent Accord, i moins que le contexte n'exige
une interprétation différente :

a) Les, expression! < un État contractant » et < l'autre État
contractant » désignent, suivant le contexte, la République popu
laire de Chine or. la République française ;

b) Le terme 4 Impôt » désigne, suivant le contexte, l'impôt
chinois ou l'im)it français ;

c) Le terme « personne » comprend les personnes physiques,
les sociétés et tout autres groupements de personnes ;

d) Le terme * société > * désigne toute personne morale ou
toute entité qui est considérée comme une personne morale
aux fins d'imposition ;

e) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et
« entreprise de l'autre État contractant » désignent respective
ment une entreprise exploitée par un résident d'un État contrac
tant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État
contractant ;

f) Le terme « nationaux » désigne toutes les personnes phy
siques qui possèdent la nationalité d'un État contractant et
toutes les personnes morales établies et constituées conformé
ment i la législation en vigueur dans un État contractant ainsi
que tout groupement qui n'est pas une personne morale mais
qui est considéré comme une personne morale établie ou
constituée conformément i la législation de cet État contrac
tant aux fins d'imposition ;

0) L'expression « autorité compétente » désigne :
I ) Dans le cas de la République populaire de Chine, le

Ministère des Finances ou son représentant autorisé ;
li ) Dans le cas de la République française, le Ministre

chargé du Budget ou son représentant autorisé.
2 . Pour l'application de l'Accord par un État contractant,

toute expression qui n'y est pas définie s le sens que lui attribue
le droit de cet État concernant les impôts auxquels s'applique
l'Accord, i moins que le contexte n'exige une interprétation
différente .

Article 4.

Résident.

1 . Au sens du présent Accord, l'expression « résident d'un
État contractant » désigne toute personne qui, en vertu de la
législation de cet État, est assujettie i l'impôt dans cet État,
en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de
direction générale ou de tout autre critère de nature analogue.

2 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per
sonne physique est un résident des deux Etats contractants, les
autorités compétentes des Etats contractants déterminent d'un
commun accord l'État dont cette personne est un résident.

3 . Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux
Etats contractants, elle est considérée comme un résident de
l'État contractant où son siège de direction générale est situé.
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Article 5.

Établissement stable.

1 . Au sens du présent Accord, lVpression « établissement
stable » désigne une installation fixe (l'affaires par l'intermé
diaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son
activité.

2 . L'expression « établissement stable » comprend notamment :
a) Un siège de direction ;
b) Une succursale ;
r) Un bureau ;
d) Une usine ;
e ) Un atelier ;
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière

ou tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles.

3 . L'expreuion « établissement stable » englobe également :
a) Un chantier de construction, d'installation ou de montage,

mais seulement lorsque ce chantier a une durée supérieure i
six mois ;

b) La fourniture de services, y compris les services de consul
tants ou les activités de surveillance, par une entreprise agis
sant par l'intermédiaire de salariés ou d'autre personnel engagé
par l'entreprise à cette fin, mais seulement lorsque des activités
de cette nature se poursuivent (pour le même projet ou un
projet connexe) sur le territoire du pays pendant une ou des
périodes représentant un total de plus de six mois dans les
limites d'eue période quelconque de douze mois.

4 . Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 i 3 on
considéra qu'il n'y a pas « établissement stable » si :

a) II est fait usage d'Installations aux seules fins de stockage,
d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise ;

b) Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fin» de stockage, d'exposition ou de livraison

c) Des marchandées appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de transformation par une autre entre
prise ;

d) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations, pour
l'entreprise ;

e) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire.

5 . Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lors
qu'une personne — autre qu'un agent jouissant d'un statut
indépendant auquel s'applique le paragraphe 6 — agit dans un
État contractant pour une entreprise de l'autre État contractant
et dispose de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui per
mettant de conclure des contrats au nom de l'entreprise, cette
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable
dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce
pour l'entreprise, i moins que les activités de cette personne
ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4
et qui, si elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une Instal
lation fixe d'affaires, ne permettraient pas de considérer cette
installation comme un établissement stable selon les dispositions
de ce paragraphe.

# . Une entreprise d'un État contractant n'est pas considérée
comme ayant un établissement stable dans l'autre État contrac
tant du seul fait qu'elle y exerce son activité par l'entremise
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d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre
agent Jouissant d'un statut indépendant, I condition que cet
personnes agissent dans le cadre ordinaire de four activité .
Toutefois, lorsque les activités d'un tel agent ;»\Mt exercées
exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette
entreprise, il n'est pas considéré comme un agent indépendant
au sens du présent paragraphe.

7 . Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contrac
tant contrôle ou est contrôlée par une société qui est un
résident de l'autre État contractant ou qui y exerce son activité
(que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou
non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de
ces sociétés un établissement stable de l'autre.

Article 6.

Revenus immobiliers.

1 . Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de
biens immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont impo
sables dans cet autre État

2 . L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue
le droit de l'État contractant où les biens considérés sont situés.
L'expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel
mort ou vil des exploitations agricoles et forestières, les droits
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant
la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les
droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation
ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux, sources
et autres ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne sont
pas considérés comme des biens immobiliers.

3 . Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer
mage ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens
immobiliers.

4 . Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale
ment aux revenus provenant des biens Immobiliers d'une entre
prise ainsi qu'aux revenus des biens Immobiliers servant à
l'exercice d'une profession indépendante.

Article 7.

Bénéfices des entreprises.
1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne

sont imposables que dans cet État, i moins que l'entreprise
n'exerce son activité dans l'autre État contractant par l'Intermé
diaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise
exerce son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entre
prise sont Imposables dans l'autre État contractant mais unique
ment dans la mesure où ils sont imputables k cet établissement
stable.

2. Socs réserve des dispostons du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un État contractant exerce son activité dans l'autre
État contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui
y est situé, il est Imputé, dans chaque État contractant, i cet
établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il
avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités
identiques ou analogues dans des conditions identiques ou ana
logues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont
U constitue un établissement stable.



— 19 —

3. Pour déterminer le* bénéfice* d'un établissement stable,
•ont admise* en déduction le* dépense* exposées aux fin* pour
suivie* par cet établissement (table, y compri* le* dépense* de
direction et les frai* généraux d'administration ainsi exposés,
•oit dan* l'État contractant où est dtué cet établissement stable,
soit ailleurs. Toutefois, aucune déduction n'est admise pour le*
sommes qui seraient, le cas échéant, versée* (à d'autres titre*
que le remboursement de frai* encourus) par l'établissement
stable au siège central de l'entreprise ou à l'un quelconque de
se* bureaux, comme redevance*, honoraire* ou autre* paiement*
similaires, pour l'usage de breret* ca d'autre* droit*, ou comme
commission, pour des servic» précis rendus ou pour une activité
de direction ou, sauf dant le ca* d'une entreprise bancaire,
comme Intérêt* sur des sommes prêtées t l'établissement stable.
De même, il n'est pu tenu compte, dans le calcul de* bénéfices
d'un établissement stable, des tomme* (autres que le rembour
sement des frais encourus) portées par l'établissement stable au
débit du siège central de l'entreprise ou de l'un quelconque de
•es autres bureaux, comme redevances, honoraires ou autres

v paiement* ilmllalres, ou comme commission pour de* lervice*
précis rendus ou pour une activité de direction ou, sauf dan*
le cas d'une entreprise bancaire, comme intérêts sur de* sommes
prêtée* au siège central de l'entreprise ou à l'un quelconque de
ces autres bureaux.

4. S'il est d'usage, dans un État contractant, de déterminer
les bénéfices imputables k un établissement stable sur la bue
d'une répartition de* bénéfice* totaux de l'entreprise entre le*
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'empêche
cet État de déterminer les bénéfice* imposables selon la répar
tition en usage ; la méthode de répartition adoptée doit cepen
dant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux prin
cipes contenu* dan* le présent article.

5. Aucun bénéfice n'est Imputé à un établissement stable du
fait qu'il a simplement acheté de* marchandise* pour l'entreprise.

6. Aux fins de* paragraphe* 1 à 5, les bénéfice* à imputer
k l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la
même méthode, à moins qu'il n'existe des motifs valables et
suffisant* de procéder autrement.

7. Lorsque les bénéfice* comprennent de* élément* de revenu
traité* séparément dans d'autre* articles du présent Accord, les
disposition* de ces article* ne sont pu affectée* par le* dlspo-
sitlons du présent article. ; y

Article 8.

Entreprises attociiet
Lorsque
a) Une entreprise d'un État contractant participe directement

ou Indirectement i la direction, au contrôle ou au capital d'une
entreprise de l'autre État contractant, ou que

b) Le* même* personne* participent directement ou Indirecte
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
d'un État contractant et d'un* entreprise de l'autre État contrac
tant,
et que, dans l'un et l'autre cas, les relation* commerciales ou
financière* de* deux entreprise* diffèrent de celle* qui feraient
convenues entre de* entreprise/ Indépendantes, les bénéfice* qui,
sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une de* entre
prise* mal* n'ont pu l'être en fait i cause de ces conditions,
peuvent être inclus dan* les bénéfices de cette entreprise et
imposés en conséquence.
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Article 9.

Dividendes.

1 . Le» dividende» payé* par une société qui est un .êsldent
d'un État contractant à un résident de l'autre État contractant
«ont Imposables dam cet autre Etat.

2 . Toutefois, ce» dividende» (ont aussi imposable* dan» l'État
contractant dont la société qui pale le» dividende» est un résl-
dent, et selon la législation de cet État, mal» al la personne qui
reçoit le» dividende* en est le bénéficiaire effectif, l'Impôt ainsi
établi ne (eut excéder 10 p. 100 du montant brut dan» tout le»
ca».

Le prêtent paragraphe n'affecte pa» l'Imposition de la aociété
au titre de* bénéfice» qui »ervent au paiement de» dividende».

3 . Le terme < dividende» » employé dan» le présent article
désigne le* revenu» provenant d'action*, ou de droit» k la répar
tition de» bénéfice», à l'exception de» créances, ainsi que le»
autre» revenu» louml* au même régime fiscal que le» revenu*
d'action» par la législation de l'État contractant dont la aociété
distributrice est un résident.

4 ., Les disposition» de» paragraphes 1 et 2 ne ('appliquent pu
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État
contractant, exerce dans l'autre État contractant dont la société
qui pale les dividendes est un résident, soit une activité Indus
trielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé soit une profession Indépendante au moyen
d'une bue fixe qui y est située, et que la participation généra
trice des dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les
dispositions de l'article 7 ou de l'article 13, suivant le cas, (ont
applicables.

8 . Un résident de Chine qui reçoit de» dividende» payé» par
une société qui est un résident de France peut obtenir le rem
boursement du précompte afférent à cet dividende* de France.
Ce remboursement est imposable en France conformément aux
disposition» du paragraphe 2.

6 . Lorsqu'une société qui est un rétldent d'un État contractant
tire des bénéfices ou des revenus de l'autre État contractant, cet
autre État ne peut percevoir aucun impôt sur lu dividende»
payés par la société, saut dans la mesure où ces dividendes sont
payés à un résident de cet autre État ou dans la mesure où la
participation génératrice des dividendes se rattache effective
ment à un établissement stable ou à une base fixe situé dan»
cet autre État, ni prélever aucun Impôt, sur le» bénéfice» non
distribué* de la société, même si les dividende» payé» ou le»
bénéfice» non distribué» consistent en tout ou en partie en
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État

Article 10.

Mbits.

1 . Les intérêts provenant d'un État contractant et payé» à
un résident de l'autre État contractant sont Imposables dans cet
autre État

2 . Toutefois, ces Intérêt* sont aussi imposables dans l'État
contractant d'où Ut proviennent et selon la léglilatlon de cet
État, mal» si la personne qui reçoit les Intérêts en est le bénéfi
ciaire effectif, l'Impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p. 100 du
montant brut des Intérêts.
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3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, lu lntérCU
provenant «l'un État contractant (ont exonérti d'impAt dans cet
État, lorsçu'il» sont payés :

o) Dans le cas de la République populaire de Chine :
I) Au Gouvernement de la République populaire de Chine ;

II ) A la Banque populaire de Chine ;
III ) A raison d'un prit financé ou garanti, directement ou

Indirectement par la Banque de Chine ou la Compagnie
chinoise de crédit et d'Investissements Internationaux ;

Iv) A un établissement financier détenu par le Gouverne
ment de la République populaire de Chine et agréé
d'un commun accord par les autorité* compétentes
des deux État* contractant* J

b) Dan* le ca* de la République française :
I ) Au Gouvernement de la République française ;

II) A la Banque de France;
III) A raison d'un prêt financé ou garanti, directement ou

Indirectement, par la Banque française pour le com
merce extérieur ou la Compagnie française d'assu
rance du commerce extérieur ;

ir) A un établissement financier détenu par le Gouverne
ment de la République française et agréé d'un com
mun accord par le* autorité* compétente* de* deux
État* contractant*.

4 . Le terme * intérêt*» employé dan* le prêtent article désl-
gne le* revenu* des créance* de toute nature, assorties ou non
de garanties hypothécaire* ou d'une clause de participation aux
bénéfice* du débiteur, et notamment le* revenu* de* fonda
public* et de* obligatkca d'emprunts, y compris les primes et
lota attaché* k ce* titre*. - ~r

6. Lee disposition* de* paragraphe 1, 2 et 3 a* l'appliquent
pu lorsque le bénéficiaire effectif de* Intérêta , résident d'un
État contractant, exerce dans l'autre État contractant d'où pro
viennent le* Intérêt*, «oit une activité Industrielle ou commer
ciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui j est situé,
(oit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui
y est située et que la créance génératrice des Intérêts s'y ratta
che effectivement. Dans ce cas, le* dispositions de l'article 7
ou de l'article 13, suivant les eu, sont applicables.

0 . Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État
contractant lorsque le débiteur est le Gouvernement de cet
État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet
Etat. Toutefois, lorsque le débiteur de* Intérêts, qui! soit ou non
un résident d'un État contractant, a dan* un État contractant,
un établis! eucut «table, ou une base fixe, pour lequel la dette
donnant lieu au paiement du intérêt* a été contractée et qui
supporte la charge de ce* intérêts, ceux-ci sont considérés comme
provenant de l'État contractant où l'établissement stable, ou la
bue fixe, est situé.

7 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre
tiennent avec de tierce* personne*, le montant de* intérêt*,
compte tenu de la créance pour laquelle 1l* «ont payé*, excède
celui dont seraient convenu* le débiteur et le bénéficiaire effec
tif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du pré
sent article m s'appliquent qu'A ce dernier montant. Dans m
eu, la partie excédentaire de* paiements reste Imposable selon
la législation de chaque Rat contractant et compte tenu des
autres disposition* du présent Accord.
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Article U.

Redev.mcM.

1 . Lci redevances provenant d'un État contractant et payée*
i un résident de l'autre État contractant «ont Imposable* dans
cet autre Etat.

2 . Toutefois, cet redevance* sont aussi imposables dans l'État
contractant d'où elles proviennent et ùlcn la législation de
cet État, maïa il la personne qui reçoit le* redevance* en est
le bénéficiaire effectif, l'Impôt tr«l établi ne peut excéder
10 p. 100 du montant brut dei redevance*.

3 . Le terme « redevance* > employé rlurs <e prêtent article
désigne les rémunération* de toute nature \ " V* pour l'usage
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur *ur une oeuvre
littéraire, artlitique ou scientifique, de C'ma cinématographique*,
ou le* film* ou bande* utilité* pour le* émissions radiophonk)ue*
ou télévisées, d'un brevet, un savoir-faire, d'une marque de fabri
que ou de commerce, d'un huin ou d'un modèle, d'un plan,
d'une formule ou d'un procédé secret* ainsi que pour l'usage
ou la concession de l'usage d'un équipement industriel, commer
cial ou scientifique et pour de* Information* ayant trait à une
expérience acquise dan* le domaine industriel, commercial ou
scientifique.

4 . Le* dispositions des paragraphe* 1 et 2 ne l'appliquent pu
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un État
contractant, exerce dan* l'autre État contractant d'où provien
nent le* redevances, soit une activité Industrielle ou commer
ciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est
situé, soit une profession Indépendante au moyen d'une bue
fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur
des redevances s'y rattache effectivement Dan* ce eu, les dis
position* de l'article 7 ou de l'article 13, suivant les cas, sont
applicables.

5. Le* redevance* sont considérées comme provenant d'un
État contractant lorsque le débiteur est le Gouvernement de cet
État lui-même, une collectivité locale ou un résident de cet État
contractant. Toutefois, lorsque le débiteur de* redevance*, qu'il
•oit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État
un établissement stable, ou une base fixe, auquel se rattache
effectivement l'engagement générateur des redevances et qui
supporte la charge de ces redevances, lesdltes redevances sont
réputées provenir de l'État contractant où l'établissement stable,
ou la bue fixe, est situé.

6 . Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre
le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances,
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéfi
ciaire effectif en l'absence de pareille* relations, le* disposi
tions du présent article ne s'appliquent qut ce dernier montant.
Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste lmpo-
srtle selon la législation de chaque État contractant et compte
tenu des autres disposition* du présent Accord.

Article 12.

Gains en capital.
1 . Le* gain* qu'un résident d'un État contractant tire de

l'aliénation de bien* immobiliers visé* k l'article 8 et situé*
dans l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
État contractant
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2 . Le* gain* provenant de l'aliénation de bleu mobilier* qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant, ou de biens
mobilier» qui appartiennent à une base fixe dont un résident
d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour
l'exertlce d'une profession Indépendante, y comprla de tels gaina
provenant de l'aliénation de -it établissement stable («eut ou avec
l'enaembie de l'entrtyiise) M de cette br* fixe, aont impo-
aables dans cet autre Et '.! fVibactani

3 . Le* gain* piNJventt,». de l'aliénation de navires ou aéronef*
exploités en trafe international ou de Mena mobilier* affecté»
à l'exploitation da ces navire* ou aéronef»et reçu» par un résl-
dent d'un État contractant ne sont imposantes que dan» cet État

4 . Le* gain» provenant de l'aliénation de* action» en capital
d'une loclété dont le* bien* consistent à titre principal, direc
tement ou Indirectement, en bien* immobilier* situés dan* un
État contractant peuvent être imposés par cet État contractint.

9. Les gaina provenant de l'aliénation d'action» autre* que
celles qui *ont mentionnée* au paragraphe 4 et représentant une
participation de 29 p. 100 dan* une aoclété qui est résidente
d'un État contractant peuvent être impoeé* par cet État contrac
tant.

4. le* gain* qu'un résident d'un État contractant tire de
l'aliénation de toua biew autre* que ceux visé* aux paragra-
rhes 1 à 9 cMeMuI «ont imposables dan* l'autre État contractant
si ce* gain* en proi lennent.

Article 13.

Profettiont inUpmdantet.

1 . Le* revenu* qu'un réaident d'un État contractant tire
d'une profession libérale ou d'autre* activité» de caractère
Indépendant ne «ont imposables que dan* cet État contractant ;
toutefois, ce* revenus sont «util Imposables dan* l'autre État
contractant dan* lea ca* suivante )

а) Si ce réaident dispose de façon habituelle, dans l'autre État
contractant, d'une base fixe pour l'exercice de aes activité*;
en ce cas, *eule la fraction des revenue qui est Imputable k
ladite base fixe est Imposable dans l'autre État contractant ;
ou

b) SI *on séjour dans l'autre État contractant l'étend *ur csf
période ou des périodes d'une durée totale supérieure à 183 Jour*
pendant l'année civile considérée ; en ce cas, seule la fraction
des revenu* qui est tirée de* activité* exercée* dans cet autre
État contractant est imposable dan* cet autre Etat.

2 . L'expression « profession libérale » comprend notamment
les activité* indépendantes d'ordre *clentifique, littéraire, art!*-
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que le* activité* indépen-
dantee des médecin*, avocat*, ingénieur*, architectes, dentiste*
et comptables.

Article 14.

Professions dépendantes.

1 . Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18, 19
et 20. les traitements, salaire* et autre* rémunération* similaires
qu'un résident d'un État contractant retoit au titre d'un emploi
salarié ne sont imposables que dan* cet État contractant, k
moins que l'emploi ne soit exercé dan* l'autre État contractant.
SI l'emploi y est exercé, les rémunération* reçue* k ce titre
sont imposables dan* cet autre État contractant
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2 . Nonobstant le« disposition! du paragraphe 1, le* rémuné
rations qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre d'un
emploi salarié exercé dans l'autre État contractant ne sont lmpo-
sables que dans le premier État »1 les trois conditions suivantes
sont simultanément remplie* :

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractant
pendant une période ou des périodes n'excédant pas au total
183 Jours au cours de l'année civile considérée, et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour
le compte d'un employeur qui n'est pas un résident de l'autre
État, et

c) la charge des rémunérations n'est pu supportée par un
établissement stable ou une base fixe que l'employeur a dans
l'autre État contractant.

3 . Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les
rémunérations reçues au titre d'un emploi salarié exercé i bord
d'un navire, ou d'un aéronef, exploité en trafic International
par une entreprise d'un État contractant sont Imposables dans
cet État contractant.

Article 15.

Tantièmes.

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu'un résident
d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil
d'administration d'une société qui est un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État

Article 18.

Artistes et tprrtift.
1 . Nonobstant les dispositions des articles 13 et 14, les revenus

qu'un résident d'un État contractant tire de ses activités per
sonnelles exercées dans l'aube État contractant en tant qu'ar
tiste du spectacle, tel qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la
radio ou de la télévision, ou qu'un musicien, ou en tant que
sportif, sont Imposables dans cet autre État contractant

2 . Lo*sque les revenus d'activités qu'un artiste du spectacle
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont
attribués non pas i l'artiste m au iporti' lui-même mais à une
autre personne, ces revenus sont Imposables, nonobstant les
dispositions des articles 7, 13 et 14, dans l'État contractant
où les activités de l'artiste ou dn , sportif sont exercées.

3 . Nonobstant les dispositiew-jes paragraphes 1 et 2, les
revenus provenant d'activités d'un artiste du spectacle ou d'un
sportif résident d'un État contractant exercées dans l'autre EUt
contractant dans le cadre d'un programme otfkiel d'échanges
culturels entre les deux Etats, sont exonéris dans cet autre EUt
contractant

Article 17.

Penttoits.

1 . Sous réserve des dispositions '• - paragraphe 2 de l'arti
cle 18, les pensions et autres rtî. érations similaires payées
t un résident d'un État contracta» «itre d'un emploi antérieur,
ne sont Imposables que dans ce* t contractant

2. Nonobstant les disposition; dit paragraphe 1, les pensions
payées et autres versements effectués par un État contractant
ou une collectivité locale conformément au régime de sécurité
sociale prévu par sa législation ne sont Imposables que dans
cet EUt contractant.
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Article 18.

Fonctions publiques.
1 . «) Les rémunération*, autre» que les pen*Âne, payées par

le gouvernement d'un État contractant ou l'une de su collec
tivités locales à une personne physique, au titre de services
rendue à cet État ou à cette collectivité, ne sont linpoaablu que
dans cet Etat.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont Imposables que dans
l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet
autre État contractant et si la personne physique est un résident
de cet autre État contractant qui :

i) possède la nationalité de cet État contractant, ou
11) n'est pu deveru un résident de cet État à seule fin de

rendre les services.

2 . o) Les pensions parées par le Gouvernement d'un État
contractant ou l'une de se* collectivités locales, soit directement
soit par prélèvement sur du fonds qu'il* ont constitués, à une
personne physique, au titre de services rendus i cet État ou à
cette collectivité ne sont imposables que dans cet État
contractant.

b) Toutefois, ces pensions ne sont lmpoublu que dans l'autre
État contractant al la personne physique est un résident de cet
État contractant et en possède la nationalité.

3 . Les dispositions des artldes 14, 15, 16 et 17 s'appliquent
aux rémunérations et pension* payées au titre de services rendus
dans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée
par le Gouvernement d'un État contractant ou l'une de su
collectivités locales.

Article 19.

Professeurs et chercheurs.
Les rémunérations qu'une personne physique qui est, ou qui

était Immédiatement avant de se rendre dans un État contrac
tant un résident de l'autre État contractant et qui séjourne dans
le premier État ) seule fin d'y enseigner, d'v donner du confé
rences ou de s'y livrer à du redherctm. une - inlverslté,
un institut, une école ou un établissement d'enseignement ou de
recherches reconnu par le Gouvernement de cet État, reçoit
au titre de ces activités ne sont pas imposables dans cet État
pendant une période totale n'excédant pas trois ans, i compter
de la date de son arrivée dans cet État

Article 20.

Étudiants et stagiaires.

Les sommes qu'un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui
ut, ou qui était Immédiatement avant de se rendre dan* un
État contractant, un résident de l'autre État contractant et qui
séjourne dan* le premier État à seule fin d'y poursuivre su
études ou sa formation, reçoit pour couvrir su frais d'entretien,
d'études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État

Article 21.

Autres revenus.

1 . Les élément* du revenu d'un résident d'un État contractant
qui ne sont pas traité* dans lu articles précédents du présent
Accord et qui proviennent de l'autre État contractant sont lmpo-
sablu dans cet autre État contractant
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2 . Toutefois, les {.émeriU du revenu d'un résident d'un État
contractant, d'où qu'ils proviennent, autres que ceux visés au
paragraphe 1, qui ne sont pu traité* dans les article* précé
dents du présent Accord ne sont imposables* que dan* cet État
contractant

3 . Le* dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pu
aux revenu* autre* que les revenus provenant de bien* Immobi
lier*, tels qu'il* sr.l défini* au paragraphe 2 de l'article 8,
lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État
contractant, exerce dans l'autre État contractant, «oit une acti
vité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un établis
sement stable qui y est sltué soit une profession indépendante
au moyen d'une base fixe qui y est altuée, et que le droit ou
le bien générateur de* revenus s'y rattache effectivement. Dan*
ce* cas, le* disposition* de l'article 7 ou d« l'artlde 13, suivant
le cas, sont applicables.

Article 22.

Dispositions pour éliminer Un doubles imposition*.

La double imposition est évitée de la manière suivante pour
lr* deux Etats contractants :

1 . En ce qui concerne la République populaire de Chine :
a) l'impôt perçu en vertu du présent Accord en France sur

les revenus provenant de France et reçus par un résident de
Chine peut être déduit de l'impôt chinols k percevoir sur ce
*é*ident en Chine, mai* le montant de la déduction ne peut pu
Jépasser le montant correspondant de l'impôt chinois perçu sur
ce* revenus, calculé conformément aux lois de l'impôt et aux
réglementation* de la République populaire de Chine ;

b) lorsque lu revenus (ont des dividendes payés par une
•oclété, qui est un résident de France, 1 une société, qui est un
réildent de Chine, lui dispose de plus de 10 p. 100 des parts
de la société qui paye les dividende*, il faut tenir compte, pour
la déduction *ur l'impôt chinois, de l'impôt français payé par la
société qui paye les dividende* correspondant à ces dividendes.

2 . En ce qui concerne la République française :
a) les revenus autres que ceux visé* à l'alinéa b ci-deisou*

sont exonéré* des impôts français mentionné* i l'alinéa b du
paragraphe S de l'article 2, lorsque ces revenus sont imposables
en Chine, en vertu du présent Accord ;

b) les revenus visé* aux article* 9, 10, 11, 12, 15 et 16 prove
nant de Chine ont Imposable* en France, conformément aux
dispositions de cet articles, pour leur montant brut. Il lit accordé
aux résidents de France un crédit d'impôt français correspondant
au montant de l'impôt chinois perçu sur ces rerî-AI mai* qui
ne peut excéder le montant de l'impôt français afférent i ces
revenus ;

c) aux fins de l'alinéa b et en ce nil concerne le* éléments
de revenu visés aux articles 9, 10 et 11, le montant de l'impôt
chinol* pjrçu est considéré cornue étant égal à 10 p. 100 sur
les dividende* bruts payés par les entrepris» chinoises mixtet
à capitaux, 20 p. 100 sur les autres dividendes, 10 p. 100 sur
les Intérêts, 20 p. 100 sur lu redevances, du montant brut de
ces élément* de revenu ;

d) nonobstant les disposition* des alinéu a et b, l'impôt fran-
caia peut être calculé, sur lu revenus lmpouble* en France en
vertu du présent Accord, au taux correspondant au total du
revenus imposables selon la législation française.
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Article 23.

Non-discrimination.

1 . Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans
l'autre État contractant à aucune imposition ou obligation y rela
tive, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont
ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre État qui
se trouvent dans la même situation. La présente disposition
s'applique aussi, nonobstant les dispositions de l'article 1, aux
personnes qui ne sont pas des résidents d'un État contractant
ou des deux Etats contractants.

2 . L'Imposition d'un établissement stable qu'une intreprise
d'un État contractant a dans l'autre État contractant 1,'ect pas
établie dans cet autre État d'une façon moins favorable que
l'imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la
même activité. La présente disposition ne peut être Interprétée
comme obligeant un État contractant i accorder aux résidents
de l'autre État contractant les déductions personnelles, abatte
ments et réductions d'impôt en fonction de la situation ou des
charges de f( mille qu'il accorde i ses propres résidents.

3 . A moins que les dispositions de l'article 8, du paragraphe 7
de l'article 10 ou du paragraphe 6 de l'article 11 ne soient appli
cables, les Intérêts, redevances et autres sommes payé* par une
entreprise d'un État contractant à un r&idert de l'autre État
contractant sont déductibles, pour la détermination des béné
fices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions
que s'ils avalent été oayés i un résident du premier Etat.

4 . Le» entreprises d'un État contractant, dont le capital est en
totalité ou en partie, directenent ou indirectement, détenu ou
contrôlé par un ou plusieurs résidants i\e l'autre État contrac
tant, ne sont soumises dans le premier *tat i aucune imposition
ou obligation r relative, qui est autre ou plus lourde que celles
auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entre
prises similaires du premier Etat.

9 . Les dispositions du présent article a'appliqubnt, nonobstant
les dispositions de l'article 2, aux impôts de toute nature ou
dénomination.

Article 24.

Procédure amiable.

1 . Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un
Ltat contractant ou par les deux Etats contractants entraînent
ou entraîneront pour elle une Imposition non conforme aux
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des
recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre son
cas i l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est
un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 23,
k celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le
eu doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la
première notification des mesures qui entraînent une lmpoaltlon
non conforme aux dispositions de l'Accord.

2 . L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui parait
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter une
solution satisfaisante, de résoudre le cas par vole d'accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant,
en vue d'éviter une imposition non conforme au présent Ac,ord.
L'accord est appliqué quels que soient les délais prévus pa? le
droit Interne des Etats contractants. ;;
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3 . Les autorités compétentes des Etats contractants «'efforcent,
par voie d'accord amiable, de résoudre les difficultés aux
quelles peut donner lieu l'application de l'Accord.

Elles peuvent autii se concerter en vue C'éllmlner la double
Imposition dans les cas non prévus par l'Accord.

4 . Les autorités compétentes des deux Etats contractants
peuvent communiquer directement entre elles en vue de par
venir à un accord comme il est Indiqué aux paragraphes 2
et 3. Pour faciliter cet Accord, les autorités compétentes des
deux Etats contractants pourront procéder pour des négocia
tions à des échanges de vue oraux.

Arti clé 23.

Échange de renseignements.
1 . Les autorités compétentes des Étais contractants échangent

les renselgnen*...ii nécessaires pour appliquer les dispositions
du présent Accord ou celles de la législation Interne des Etats
contractants relative aux Impôts visés par l'Accord dans la
mesure où l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire k
l'Accord et notamment afin de prévenir l'évasion fiscale .
L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1".
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus
secrets et ne sont communiqués qu'aux personnes ou autorités
concernées par l'établissement ou le recouvrement des impôts
visés par l'Accord y compris les tribunaux concernés par les
décisions sur les recours relatifs à ces impôt. Ces personnes
ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Mais
elles peuvent faire état de ces renseignements au cours
d'audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements.

2 . Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun
eu être Interprétées comme imposant i un État contractant
l'obligation t

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa
législation et à sa pratique administrative ou i celles de l'autre
État contractant ;

b) de fourbir des renseignements qui ne pourraient être
obtenus sur la base de sa législation ou dais le cadre de sa
pratique administrative normale ou de celles de l'autre État
contractant ;

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret
commercial, de gestion, Industriel, professionnel ou un procédé
commercial, ou des renseignements dont la communication
serait contraire à l'ordre public.

Article 28.

Diplomates.
Le présent Accord ne porte pas atteinte aux privilèges fiscaux

des agents diplomatiques ou des fonctionnaires consulaires, en
vertu soit des règles générales du droit international soit des
dispositions d'accords particuliers.

Article 27.

Chjmp d'application territorial. ,
Le présent Ac.ord s'applique :
a) en ce qui concerne la République populaire de Chine, à

teut tenritslie de la République populaire de Chine auquel
s'applique effectivement la législation fiscale chinoise, y
compris la mer territoriale et au-delà de celle-ci aux icnej sur
lesquelles, en conformité avec le droit international, la Répu-
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bllque populaire de Chine a des droits souverains aux fins de
l'exploration et de l'exploitation des ressources des fonds
marina et de leur sous-sol, et des eaux surjacentes

b) en ce qui concerne la République française, à tout dépar
tement ou territoire de la République française auquel s'applique
effectivement la législation fiscale française relative aux impôts
visé* par la présente convention, y compris la mer territoriale
et au-delà de celle-ci aux zones sur lesquelles, en conformité
avec le droit International, la République française a des droits
souverains aux fins de l'exploration et de l'exploitation des
ressources des fonds marins et de leur sous-sol, et des eaux
surjacentes.

Article 28.

Entrée en vigueur.

Les deux Etats contractants se notifieront l'un 1 l'autre par
écrit et par voie diplomatique l'accomplissement des procédures
requises par leurs législations respectives pour l'entrée en
vigueur du présent Accord. Le présent Accord prendra effet le
trentième jour après la date de la dernière notification. D
s'appliquera aux revenus réalisés à partir du premier jour de
janvier, ou afférents i l'exercice comptable ouvert au cours de
l'année suivant celle au cours de laquelle U est entré en vigueur.

Article 29.

Dénonciation.

» Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de
durée. Toutefois, cinq ans après la date d'entrée en vigueur,
chacun des Etats contractants pourra notifier i l'autre, par la
voie diplomatique , la dénonciation du présent Accord pour la
fin d'une année civile avant le 1" juillet de cette année civile.

Dans ce cas, U s'appliquera pour la dernière fois aux revenus
réalisés à partir du premier jour de janvier, ou afférents à
l'exercice comptable clos au cours de l'année suivant celle au
cours de laquelle il a été dénoncé.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet,
ont signé le présent Accord.

Fait i Paris, le 30 mal 1984 en double exemplaire, en langues
française et chinoise, les deux textes faisant également fol.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
de la République populaire de la République française,

de Chine, Le Premier ministre
Le Premier Ministre PIIUE IUUBOY.

du Conseil des Affaires d'État
ZHAO IIYUNO.
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PROTOCOLE

Au moment de procéder à la signature de l'Accord entre le
Gouvernement de la République populaire de Chine et le
Gouvernement de la République française en vue d'éviter les
doubles impositions et de prévenir l'évasion llscale en matière
d'impôt* sur le revenu, les deux parties sont convenues des
dispositions suivantes qui font partie intégrante de l'Accord.

1 . En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 5 de
l'Accord, la supervision du montage ou de l'installation d'un
équipement ou d'un matériel industriel ou commercial par
l'entreprise qui effectue la vente de cet équipement ou de ce
matériel ne constitue pu un établissement stable de cette
entreprise si les dépenses de cette supervision représentent
moins de 9 p. 100 du montant total de cette vente et sont
considérées comme un accessoire de la vente.

2. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 11 de
l'Accord, les redevances payées pour l'usage ou la concession
de l'usage d'un équipement industriel, commercial ou sdenti-
fique sont imposées sur 60 p. 100 du montant brut de ces
redevances.

3 . Rien dans l'Accord n'affecte les dispositions de l'Accord
de navigation maritime du 28 septembre 1S75 et de l'Échange
de lettres et celles de l'Accord du 23 Janvier 1979 pour l'exoné
ration réciproque des impôts et taxes dus par les entreprise!
de navigation aérienne conclus par le Gouvernement de la
République populaire de Chine et le Gouvernement de la
République française.

Fait à Paris, le 30 mal 1934 en double exemplaire, en langues
française et chinoise, les deux textes faisant également fol.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement
de la République française, de la République populaire

Le Premier ministre d" Chine,
PIERRE MAUROY. *« Premier Ministre

du Conseil des Affaires d'État
XHAO ZIYIANG.


